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Depuis le 1% janvier 2011, les actes de procédure peuvent étre
notifiés par voie électronique. Cependant, selon le Code de
procédure civile, le destinataire d’une telle notification «
doit consentir expressément a 1l’utilisation de 1la voie
électronique ». A ce titre, la Cour de cassation vient de
préciser que le fait pour un avocat d’adhérer au Réseau privé
virtuel des avocats (RPVA) « emporte nécessairement
consentement de sa part a recevoir la notification d’actes de
procédure par la voie électronique ». En 1’espece, la
réception par voie électronique des conclusions d’un confrere
par le biais du RPVA n’avait donc pas besoin de faire 1’objet
du consentement expres de 1'avocat destinataire.
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